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tation de la Commission de la dite Bibliothèque, appuyée par le
Bureau de la Conférence des Directeurs de Départements d'Ins
truction publique, et nous autorisons cette vente par l'intermédiaire
des écoles ; nous prions le personnel enseignant de s'y prêter avec sa
bienveillance accoutumée. Les cartes seront mises en vente à partir
du 1er juillet. Direction de Vins truction publique.

Retraite des institutrices /

Une retraite destinée spécialement aux institutrices sera prêchée
à la Villa Miséricorde, à Fribourg. Elle s'ouvrira le lundi 24 juillet, à
17 heures, et se terminera samedi matin, 29.

Les retraitantes trouveront, à la Villa Miséricorde, chambre et
pension à 5 francs par jour; s'inscrire au plus tôt auprès de la
Révérende Mère supérieure.

Toutes nos chères collègues du canton sont amicalement invitées
à prendre part à cette retraite, et seront les bienvenues.

Le Comité de la Société des institutrices.
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SOCIÉTÉ DES INSTITUTRICES
Réunion mensuelle, jeudi 6 juillet, à 2 1/2 heures, à la Villa

Miséricorde.
•>••<« p

Fédération cantonale fribourgeoise des maîtres de gymnastique

L'assemblée annuelle aura lieu à Fribourg, le 8 juillet, à 9 heures
du matin, au Café des Grand'Places.

Tractanda :

1° Protocole ; 2° Comptes 1921 ; 3° Nominations statuaires :

comités, vérificateurs des comptes ; 4° Rapport sur les examens
(M. Wicht, inspecteur) ; 5° Exercices pratiques (MM. Wicht et Heller);
6° Divers. Pauly André, secrétaire.

Institut Sainte-Ursule
Le Pensionnat de Sainte-Ursule invite cordialement ses anciennes

élèves à la retraite, qui se^a prêchée spécialement pour elles, du
25 juillet au soir au 29 au matin. La Direction.
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